
E.R.P.

Etablissements Recevant du Public



CLASSEMENT DôUN E.R.P.

Â ACTIVITE

Différents types
M Magasin

N Restaurant

P Discothèque

R Enseignement

X Ets sportifs couverts (piscine, 
salles omnisports, salles 
dôactivit®s physiques et sportives, 
manèges, patinoires)

a Surface < à 1200 m² et 
hauteur sous plafond Ó ¨ 6,50 m

Â EFFECTIF

5 Catégories
1ère cat. : au dessus de 1 500 personnes

2ème cat. : de 701 à 1500 p. inclus

3ème cat. : de 301 à 700 p. inclus

4ème cat . : 300 p. et au-dessous jusquô¨
un seuil dôassujetissementqui
varie suivant le type
dôactivit®s

5¯me cat. : lôeffectif nôatteint pas le 
chiffre fixé par le rglt de 
sécurité pour chaque type d 
ó®tablissement



LES TEXTES

Â Arrêté du 25 juin 1980 modifié (dispositions générales)

Â Arrêté du 4 juin 1982 modifié (dispositions particulières type X)

Applicable si lôeffectif des personnes admises est Ó ¨ lôun des 
chiffres suivants :

- 100 personnes en sous -sol,

- 100 personnes en étage, galeries et autres ouvrages en    
élévation,

- 200 personnes au total.



CALCUL DE LôEFFECTIF (X2)

Â Soit suivant la d®claration du ma´tre dôouvrage,

Â Soit suivant la plus grande valeur ci -après ;

ü 2 personnes pour 3 m² de plan de patinage

ü 1 personne pour 10 m² de plan de patinage auquel il 
faut ajouter lôeffectif des spectateurs d®fini comme 
suit ;

On doit cumuler 
1- le nombre de personnes assises sur des sièges ou des 
strapontins,
2- le nombre de personnes assises sur des bancs, à raison 
dôune personne par 0.50 m,
3- le nombre de personnes pouvant stationner sur des 
promenoirs  à raison de 5 personnes par mètre linéaire.



PROTECTION PHYSIQUE DU PUBLIC  (X9)

Â Toutes les parois des salles dôactivit®s physiques et sportives 
doivent jusquô¨ une hauteur de 2 m¯tres ;

- Soit résister aux chocs,
- Soit ne pas présenter de danger en cas de bris,
- Soit être protégées.
En application du DTU 39.4 vis® ¨ lôarticle CO48, les portes en 
verre armé sont interdites.

Pour les patinoires, le public doit être protégé des palets de
hockey derrière la zone de buts sôilnôestpas suffisamment éloigné
ou surélevé (filets tendus éloignés des parois vitrées, des plaques
transparentes de matériaux synthétiques) .



LRP (x 10 ) Installations frigorifiques LRI et Locaux porte -habits LRM

Dégagements (x 11 )

Escaliers (x 14 ) : Les marches accessibles aux patineurs chaussés doivent
avoir un giron de 0.35 m et une hauteur maximale de 0,15 m . Les escaliers
doivent comporter des contremarches et ne pas avoir de nez .

Gradins (x18) : gradins non démontables , chaque rangée peut comporter 
22 places entre deux circulations ou 11 places entre une paroi et une 
circulation.
Si d®montables: couvert 10m et 20m ou ¨ lôair libre, 20m et 40m

(CCS 10/05/2001 )

DF (x19) : DF obligatoire si : 
. S > 300 m² avec hauteur sous plafond < 4m

. S locaux matériels et vestiaires > 100m² non ouverts sur  
aire sportive

R®serv® ¨ lôaction des Sapeurs- pompiers



Eclairage de sécurité (X23)
évacuation  /  ambiance

Extincteurs  EP de 6 l (X24)
a 200m² zone locaux annexes     +  extincteurs spécifiques co2
a d < 15 m

Interdiction de fumer (X25)

Alarme (x26) : 1ère  et 2ème catégorie a alarme type 3
Autres établissements a alarme type 4

Plans à afficher

Consignes

TU (x27)

Infirmerie : fortement recommandée



VISITE DE LA COMMISSION 

DE SECURITE
Â Périodicité de 3 à 5 ans
Â Information environ 1 mois avant la visite,
Â Tenir le registre de sécurité à disposition des membres de la Commission de Sécurité,
Â Avis relatif au contrôle de la sécurité,
Â Prévoir les documents ;

- Installations électriques/vmc,
- Installations gaz/chauffage,
- Portes automatiques,
- Désenfumage manuel ou mécanique ,
- Ascenseurs ,
- Appareils de cuisson si cuisine,
- SSI de catégorie A ou B (alarme)
- Portes CF
- Extincteurs / RIA
- EAE
- Ligne directe

Â Essais : - Coupure de courant et d®clenchement dôalarme,

- RIA,
- DF,
- Réaction du personnel
Á Ligne directe

OA ou TC



CONSIGNES DE BON SENS

Â Limiter au maximum le potentiel calorifique en évacuant
systématiquement les matériels usagés,

Â Hors exploitation, fermer à clef les différents locaux et en particulier ceux
destinés au stockage des matériels sportifs,

Â Utiliser uniquement les locaux conformément à leur destination initiale,

Â Effectuer une ronde générale et vérifier notamment le verrouillage de
lôensembledes portes et fenêtres à la fermeture de lô®tablissement,

Â Mettre à lôarr°tles installations techniques non nécessaires .

Â Contacter en amont les services concernés pour toutes modifications à
lôint®rieurde lô®tablissement( AT OBLIGATOIRE)


